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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à la FCEI relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI-1, document 1, page 26.
Préambule : 
« La FCEI demande donc que la « puissance requise avec réserve (côté transport) » devienne annuellement la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur au Transporteur. 
[…]

La FCEI demande que la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur soit utilisée dans l’exercice de répartition des coûts de transport là où, dans la méthode, et sans changer la méthode, une capacité de transport de pointe (réelle) sert de facteur d’allocation. »
Demande :
1.1 Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) est responsable de l’ingénierie, de l’acquisition et de la construction d’actifs procurant un niveau de fiabilité du réseau de transport acceptable pour ses clients. Il conçoit son réseau pour répondre à des besoins québécois maximums en cas d’urgence et dans ce cas, les réserves et les charges interruptibles sont utilisées. Veuillez élaborer sur l’intérêt de la proposition de la FCEI en tenant compte du fait que pour répondre au critère de fiabilité de 4 000 MW, le Transporteur n’a pas forcément à ajouter des équipements en plus de ce qu’il prévoit déjà.
2. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI, rapport d’expert, page 8.

Préambule : 

« Dans d’autres situations, entre autres pour HQD, la hausse soudaine des coûts d’approvisionnement ne peut être transférée immédiatement sur la facture des consommateurs en raison de la réglementation des tarifs. Même si HQD est « protégé » en quelque sorte par le compte de « pass-on », si les coûts de distribution [la Régie comprend coût de fourniture] de l’électricité augmentent subitement suite à des conditions climatiques adverses ou à la hausse subite et imprévue des prix de ses approvisionnements externes, c’est-à-dire post-patrimoniaux, HQD devra nécessairement transférer ces charges additionnelles à ses clients. »  (notre souligné)
Demandes :
2.1 Veuillez élaborer d’avantage sur l’affirmation selon laquelle le Distributeur est protégé « en quelque sorte » par le compte de « pass-on ».

2.2 Veuillez indiquer si l’utilisation du « pass-on » peut avoir un impact sur les incitatifs pour le Distributeur d’optimiser les activités d’approvisionnement. Veuillez élaborer.
3. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI, rapport d’expert, page 29.

Préambule : 

L’expert recommande de :

« Prendre en charge activement tous les aspects de la gestion des risques. Dans la mesure où HQD est réellement une entité distincte des autres constituantes d’HQ et à moins qu’il soit possible de démontrer d’importantes économies d’échelle liées à la centralisation de certaines activités de gestion des risques, HQD doit assumer et gérer seul ses propres risques. »

Demande :
3.1 Veuillez indiquer le type d’informations nécessaire pour conclure à l’existence d’économies d’échelle liée à la centralisation de certaines activités de gestion des risques.
4. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI, rapport d’expert, page 2 et 3.
Préambule : 

« Avec les besoins croissants à moyen terme et la nécessité de gérer des surplus à court terme, l’incertitude grandissante dans laquelle opère HQD rend essentielle l’adoption d’une politique de gestion des risques. »
Demandes :
4.1 Veuillez indiquer si les activités associées à la gestion des besoins croissants et à la gestion des surplus à court terme requièrent des politiques de gestion des risques différentes. Veuillez élaborer.
4.2 Veuillez indiquer si l’utilisation de produits dérivés par le Distributeur pourrait améliorer la gestion des surplus (par exemple : minimisation des risques de congestion aux interconnexions).
